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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DU RESTAURANT SCOLAIRE ET DE PRESTATIONS DE RESTAURATION  

 

 Communauté de  Commune de Charolles 

Communes Le Grand  

Charolais 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU RESTAURANT SCOLAIRE DE LA VILLE 
DE CHAROLLES 

Entre : 

La Communauté de Communes Le Grand Charolais, ayant son siège social au 32 rue Louis Desrichard 

71 600 Paray-le-Monial, représentée par son président en exercice, Monsieur Gérald GORDAT, autorisé 

à signer la présente convention en vertu d’une décision du Bureau Exécutif                               dont une 

copie demeurera annexée aux présentes, 

Ci-après désignée « la CCLGC », 

Et d’autre part : 

La Commune de Charolles ayant son siège social en mairie, représentée par Monsieur Pierre Berthier, 

Maire, autorisé à signer la présente convention en vertu d'une délibération du conseil municipal en 

date du 17 décembre 2025, dont une copie demeurera annexée aux présentes, 

 

Ci-après désignée « la commune », 

 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

La Communauté de Communes Le Grand Charolais gère trois accueils de loisirs sans hébergement 

dont l'un sur la Commune de CHAROLLES, situé 17, rue des Provins. 

 
L'offre d’actuelle de cet Accueil de Loisirs Sans Hébergement est la suivante : 

• Ouverture à la journée le mercredi pendant l'année scolaire, 

• Ouverture à la journée pendant les vacances scolaires. 

 
La restauration méridienne est le point de difficulté du fonctionnement de l'ALSH : les locaux actuels 

n'ont ni cuisine ni réfectoire. 

 

Par conséquent, afin d'accueillir les enfants inscrits à l'ALSH, la C.C.L.G.C. a sollicité la Commune pour : 
• l'accès à ses installations de restauration scolaire, situé rue des Ecoles, 
• la mise en place, 

• le service des repas, 



2/6 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DU RESTAURANT SCOLAIRE ET DE PRESTATIONS DE RESTAURATION  

• le rangement et le nettoyage. 

 

Une convention de mise à disposition desdits espaces a donc été conclue entre la Commune et le Grand 

Charolais. Cette mise à disposition donne lieu à une contrepartie financière qu’il convient de préciser 

quant aux imputations budgétaires. 

Il est donc nécessaire de formaliser un avenant. 

 

ARTICLE 1 - LES MOYENS FINANCIERS 

 

L’article 5 de la convention portant sur les moyens financiers est modifiée comme suit : 

 
« En contrepartie des prestations fournies par la Commune de Charolles au titre de la convention, 
la C.C.L.G.C. s'engage à rembourser la somme forfaitaire de 207.95 € par service répartie comme 
suit et selon le calcul joint en annexe : 
 

- au titre du coût des agents : 136,00 € imputation au compte 6215 
- au titre de la mise à disposition des locaux : 71,95 € imputation au compte 62875 

 
La Commune émettra un titre de recettes à chaque trimestre à terme échu détaillant d’une part, le coût 
des agents et d’autre part, la mise à disposition des locaux avec les imputations comptables afférentes. 

 
Toutes dégradations générées dans le cadre de la présente feront l'objet d'une facturation à la C.C.L.G.C. 
Celles-ci seront identifiées par écrit sur un formulaire élaboré à cette occasion et contresigné par 

un agent de la Commune et un agent de la C.C.L.G.C » 

 
ARTICLE 2 – AUTRES DISPOSTIONS 

 
Le reste des dispositions de la convention initiale demeurent inchangés. 
 

 

Fait au Paray-le-Monial, le 

 

 

 

 

 

 

 

En deux exemplaires originaux, 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la Communauté de 

 Communes Le Grand Charolais 

Le Président, 

Monsieur Gérald GORDAT 

 

 

 

 

Pour la commune de Charolles 

Le Maire,  

Monsieur Pierre BERTHIER 
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ANNEXE 1 : CALCUL DU COUT 
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 Chiffrage du forfait : 
 - A - 5H30 personnel par service pour assurer la prestation 
 - B -  Utilisation des locaux (entretien de bâti) 
 - C -  Utilisation des matériels et équipements (maintenance) 
 - D -  Consommations fluides 
 - E -   Les consommables nécessaires (nettoyage – désinfection – lave-vaisselle,…)  


